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PORTANT INTERDICTION DE CIRCULATION  
 
 

Le Maire de DECHY, 
 
Considérant qu’en raison du déroulement de la braderie organisée par l’Amicale du Parc à Bois le Dimanche 
07 Avril 2024. 
 
Considérant que les véhicules auxquels s’applique cette interdiction peuvent emprunter les itinéraires 
définis au présent arrêté, 
 

ARRETE 
-=-=-=-=- 

 
Article 1er – La circulation de tout véhicule sera neutralisée et le stationnement de tout véhicule sera 
interdit, le Dimanche 07 Avril 2024 de 7 heures à 16 heures rues Pasteur, Robespierre et Sébille. 
 
Article 2. –La déviation de tous les véhicules se fera par les rues Victor Hugo, François Ambar, Carnot 
et République. 
 
Article 3.-Des panneaux « route barrée-Déviation » seront apposés : 
 

- Angle des rues Ambar – Pasteur (ferme Lefebvre) 
- Rue Robespierre devant l’école A. Frank 
- Angle des rues Pasteur – République – Carnot 
 

Article 4.-Les riverains sont invités à prendre toutes les dispositions utiles pour que leurs véhicules ne 
soient pas bloqués, pendant la BRADERIE et retirés des trottoirs pour 5 heures 
 
Article 5.-Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

- M. le Commissaire Divisionnaire de Police de DOUAI 
- Mme la Présidente de l’Amicale du Parc à Bois de DECHY 
- M. le Directeur des Services Techniques Municipaux chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de son EXECUTION 
 
 

 
         Fait en mairie de DECHY, 
         Le 29 février 2024 
Publié sur le site de la ville le 04 mars 2024 
         Le Maire, 
 
 
         Jean-Michel SZATNY 
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ARRÊTÉ DU MAIRE 
 


